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RÉF : FAE/026

FORMATION D’ADAPTATION À L’EMPLOI DES INFIRMIERS(ÈRES) DE SMUR

Objectifs
Acquérir les compétences d’une IDE en SMUR et être capable de s’intégrer à l’équipe 
SMUR. Reconnaitre une situation d’urgence. Savoir prendre en chargeles principales 
urgences. Concevoir , maitriser et vérifier le bon fonctionnement d’un véhicule de SMUR

Contenu
Organisation des secours en France.
Réglementation.
Pharmacologie de l’urgence.
Les prises en charge :
	 -	 Douleur,
	 -	 Les pathologies neurologiques, 
	 -	 Les pathologies cardiaques, 
	 -	 Les pathologies ventilatoires,
	 -	 Les polytraumatisés,
	 -	 L’accouchement inopiné,
	 -	 L’agité psychiatrique,
	 -	 Les pathologies pédiatriques,
	 -	 Imagerie et SMUR.

Méthodes pédagogiques
Enseignements théoriques et pédagogie active.
Simulations et mises en situation.
Prise en compte du vécu professionnel.
Etudes de cas cliniques.
Table ronde.

Modalités d’évaluation
Questionnaire pré et post formation. 
Questionnaire de satisfaction

Infos formation
Prérequis : 
Cette formation s’adresse aux infirmiers(es) 
diplômés(es) d’Etat, en poste au sein d’un 
service d’urgence et de SMUR ou amenés à 
l’être

Durée : 
5 jours soit 35 heures 

Coût : 
800 E / participant

Modalités et délais d’accès : 
Formation en présentiel - inscription jusqu’à 
15 jours avant le début de la formation

Responsables de la formation : 
Dr Aude CHARLES, Praticien Hospitalier 
Matthieu JALLAT, Responsable de  
coordination pédagogique  

Lieu de formation
CESU 51
Institut Régional de Formation 
(1er étage)
45, Rue Cognacq-Jay
51092 REIMS Cedex

03 26 83 28 47
cesu@chu-reims.fr

Chiffres clefs
2024 :	 Taux satisfaction : 85 %
	 Taux obtention : 100 % 

Handicap
En cas de besoin d’aménagement 
spécifique merci de prendre  contact 
avec les référents handicap de l’IRF : 
referenthandicapirf@chu-reims.fr

Calendrier
16 au 20 mars 2026,
12 au 16 octobre 2026.
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